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I - La situation géographique et administrative 
 

I.1. La situation géographique 
 

 

Commune du département de la Charente-Maritime, Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ Ł нр ƪƳ Řǳ 

viaduc qui la relie au continent.  

 

« La Pointe du bout du monde» ancienne dénomination de la Pointe de Chassiron et du phare, est desservie par la RD 734, épine 

ŘƻǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜΦ [Ŝ tŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ ƭŀ ǎŞǇŀǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ wŞ ǎƛǘǳŞŜ Ł мн ƪƳΦ 

 

м мтр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ōƻǊŘŞǎ ǇŀǊ мм ƪƳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛƻƴȅǎƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƻǴ ŞƳŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŀmers 

qui accrochent le regard. 

 

[ΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

géographique et historique.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳƛǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƭe maintien 

ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ǉǳŀǎƛ-autarcique à Saint-Denis. 

 

 
 

I.2. La situation administrative  
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ  
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ƭŜ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ мффсΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł 

Vocation Multiple (SIVOM). La Communauté de communes regroupe les 8 communes ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ : Dolus d'Oléron, La 

Brée les Bains, Le Château d'Oléron, Le Grand Village Plage, Saint-Denis d'Oléron, Saint-Georges d'Oléron, Saint-Pierre-

d'Oléron, Saint-Trojan-les-Bains. 
 

Les compétences de la Communauté de Communes de l'Ile d'Oléron  
Deux compétences sont obligatoires : 

- Aménagement de l'espace, 

- Développement économique. 

- Neuf autres optionnelles : 

- Environnement : collecte des déchets, lutte 

contre les insectes parasites, nettoyage des 

plages, 

- Équipements culturels et sportifs concernant 

l'ensemble de l'île (intérêt communautaire), 

- Patrimoine bâti et espace à vocation 

muséographique ou éducative d'intérêt 

communautaire (musée de l'Île d'Oléron), 

- Voile et natation scolaires, 

- Apprentissage de la musique, 

 

- Différents moyens de communications (médias), 

- Groupe "création, aménagement et entretien de 

la voirie" - Construction et aide à l'entretien des 

pistes cyclables, 

- Groupe "politique du logement - cadre de vie" - 

Élaboration de programmes visant à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥht!I όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎύΣ 

- Enfance jeunesse. 

- Autres compétences : 

- Sécurité des plages et sécurité estivale, 

- Chambre funéraire, 

- Aérodrome, 

- Participations au service départemental 

d'incendie et de secours, 

Le PETR Marennes Oléron  

 

 

Créé le 1er janvier 2006, par arrêté du Préfet de Charente Maritime. Il 

regroupe deux communautés de communes membres : celle ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

ŘΩhƭŞǊƻƴ ŎƻƳǇǘŀƴǘ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ et celle du Bassin de Marennes comptant 7 

communes (6 depuis la création de la commune Marennes-Hiers-Brouage 

en 2018). 

 

Le Pays Marennes Oléron a été transformé par arrêté préfectoral au 1er 

ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрΣ Ŝƴ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύΦ 
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Les compétences déléguées au PETR Marennes Oléron par 

ses communautés de communes membres sont :  

 

-ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 

de coordination ou toute autre prestation nécessaire à la 

réalisation des projets de développement local, 

économiques, sociaux, environnementaux, culturels, 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

définis dans le cadre des orientations de la charte de 

développement durable du Pays Marennes Oléron. 

 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, le suivi et la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Marennes Oléron 

(révision approuvée en juillet 2024) 

 

 

- la représentation du PETR Marennes Oléron, et en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ 

Conseil départemental, ou toute autre collectivité publique 

ou partenaire. 

- ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

pour le compte et en partenariat avec les communautés de 

communes. Ce projet définit les conditions du 

développement économique, écologique, culturel et social 

du territoire. Il précise les actions en matière de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

et de promotion de la transition écologique qui sont 

conduites soit par les communautés de communes 

membres, soit, en leur nom et pour leur compte, par le 

PETR.  
 

 

 
 

I.3. Synthèse historique 
 

5ǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ  

- Le Moyen-Age : le développement de Saint-Denis autour d'une activité viticole portée par un port  

" ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜΣ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure, et, 

ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜǎǘŞŜ Ł /ƘŀǎǎƛǊƻƴ Řŝǎ ƭŜ ·LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ [ΩƞƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀu grand 

ǾƛƎƴƻōƭŜ ǊƻŎƘŜƭŀƛǎΣ ǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƴƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘƻƴƎŜΦ 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƧŜǘŞŜ Řǳ ǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛƴǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ ǎel 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

 

- La constitution des marais salants 

En 1596, les premières concessions sont accordées pour assainir les lagunes -alors zone infertile de pâture et de pêche- par la création 

de marais salants. Elles se développent rapidement aux XVIIème et XVIIIème siècles, pour couvrir l'essentiel de l'actuelle zone de 

marais ; l'activité salicole représente alors une importante source de revenu pour le territoire communal. Mais la réalisation à la fin du 

XVIIIème siècle, de la Prise du Curé assèche les secteurs voisins, qui deviennent improductifs, jusqu'à la réalisation du canal actuel, 

creusé au début du XIXème siècle, permettant le rétablissement des salines abandonnées. Celles-ci fonctionneront jusqu'au début des 

années 1940. 

 

- 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƴŀǳŦǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ϦCŀƴŀƭ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴϦ 

[Ŝ Ǉƭŀǘƛƴ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭϥŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƴŀǾƛǊŜǎΦ /ƭŀǳŘŜ aŀǎǎŜ ŞŎǊƛǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·±LLŝƳŜ 

siècle que ϦΧǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇŞǊƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ ōƻǳǘ Řǳ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǊǎ Řϥ!ƴǘƛƻŎƘŜΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄ Řǳ 

Roy et le dernier qui y périt fut en 1676". 

Pour servir de couverture avancée au port de Rochefort créé en 1666, Colbert décide alors la construction d'un Phare à Chassiron, 

parallèlement à la construction du phare des Baleines à Saint-Clément. Il sera achevé en 1682. Ce premier phare, situé au nord-ouest 

de la tour actuelle, souffrira de l'assaut de la mer. 
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- Une commune agricole vivant en autarcie 

Au XVIIème siècle, la population vit de la vigne, et complète son activité par une pratique vernaculaire de pêche dans les écluses à 

poissons présentes sur l'ensemble de la côte dionysienne. 

Le bourg de Saint-Denis tourne le dos à la mer (le quartier de Villeneuve - au sud de l'actuelle rue du Port - sera le premier à se 

rapprocher du port au XVIIème siècle). Les 5 villages, isolés, sont organisés autour d'un querreux et de son puit, et reliés par des 

chemins peu carrossables. Une dizaine de moulins à vent se répartissent sur les terres les plus hautes : ils permettent de moudre le 

grain importé du continent. Enfin, quelques fermes isolées se construisent progressivement à l'ouest de la commune, abritées du vent 

et des embruns par des dunes de la côte sauvage.  

 

 

- Le XIXème siècle : la création d'équipements structurants qui transforment Saint-Denis 

En 1836, la reconstruction du phare est décidée à Chassiron. Pour en faciliter la réalisation, une route reliant la Pointe de Saint-Denis 

au Château d'Oléron (actuelle RD 734) est créée. Les transports se développent alors à travers l'Île, notamment avec la mise en place 

Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŀǊ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜΣ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis. 

L'arrivée du chemin de fer constituera un second bouleversement. Reliant le port et le bourg aux autres communes oléronnaises, le 

havre de Saint-Denis, très largement ensablé, est abandonné. 
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- Le développement du tourisme balnéaire 

L'arrivée du chemin de fer marquera également le développement du tourisme balnéaire. 

9ƭƭŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧΧǊŜƭƛŀƴǘ {ŀƛƴǘ-5Ŝƴƛǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ 

ǇƻǊǘΣ ŜƴǎŀōƭŞΣ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΧΦ 

 

 
 

 

Les équipements hôteliers et de loisirs se multiplient alors pour accueillir une population toujours plus nombreuse : des hôtels sont 

construits ; le bois de Soubregeon est planté en arrière-plage. 

 

En 1920, est créée sous l'égide de la Croix Rouge américaine la Maison d'éducation physique et morale (aérium de l'Ormeau), qui 

offrira des emplois à un grand nombre des habitants de la commune. Progressivement, Saint-Denis passe d'une économie agricole 

orientée principalement vers la vigne, à une économie touristique. 

 

- Au cours du siècle, ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƛŀŘǳŎ Ŝƴ мфснΦ 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜƴǎŜΦ 

En moins de 20 ans (1968-1988), la population de Saint- Denis a augmenté de plus de 11% et le nombre de résidences secondaires a 

presque doublé (425 RS en 1968,  844 en 1982). 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ŎŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳmunes 

Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ό[ŀ .ǊŞŜΣ {ǘ tƛŜǊǊŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ΧύΦ 
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II. Les évolutions sociodémographiques  
 
 

II.1. [ΩŞvolution et la structure de la population 
 

EVOLUTIONS DE LA POPULATION 

 

Progression continue de 1968 à 2010 

Stabilisation entre 2010 et 2015 (+0,1 %/an) 

Baisse notable entre 2015 et 2021 : - 0,5 %/an 

Une croissance annuelle moyenne entre 2020 et 2021  POSITIVE et FORTE : + 1,40 %/an 

 

 
 

 

Evolution de la population depuis 1968 

 
Source : insee : 06/2024 

 

 

La commune pourra fournir une évaluation de la population « corrigée », actualisée, pour 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
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SOLDES MIGRATOIRES ET NATURELS 

Le solde migratoire, source de la croissance démographique 

 

 
On constate: 

- ¦ƴ ǇƛŎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мффлΣ ǇǊƻƭƻƴƎŞ Ƴŀƛǎ ŀǘǘŞƴǳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нллф 

- Une décroissance depuis 2010 

- Une baisse marquée sur la dernière période 2015/2021 : -0,5%/an marquée par une forte baisse du solde naturel 

 

[Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜǎǘŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ мфсу Ŝǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ  нлнм. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ нлнм ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Υ  

- Un solde migratoire positif significatif entre 2015 et 2021 : +0,8 %/an 

- Une croissance annuelle moyenne entre 2020 et 2021  POSITIVE et FORTE : + 1,40 %/an 

 

/Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ŝƴ ƎǊŀŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ résidents 

secondaires comme résidents principaux. 

Toutefois, sur la base des données statistiques, on peut envisager des projections « positives » avec apport de population. 

 

­ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ménages et de 

familles « Ł ƭΩŀƴƴŞŜ » pour redresser le taux de natalité (notamment pour le maintien des équipements scolaires). 

 

 

AGE DE LA POPULATION 

Un vieillissement progressif des habitants 

 

 
Les naissances sont stables depuis 2014, entre 5 et 12/an  

 

en 2022 :  

 

 20 décès 

 

7 naissances 
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On constate un vieillissement progressif des populations résidentes : 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ 60 ans ou + (+ de 50 % en 2021 contre 40 % en 2010) 

- .ŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ όолκпп ŀƴǎύ Υ мм ҈ Ŝƴ нлнм, contre 14 % en 2010 

- Baisse de la part des moins de 15 ans : 11% en 2021 

 

Cette tendance au vieillissement de la population ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

très caractéristique en zones littorales attractives. 

 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ нлмлκнлмрκнлнм 

 
нлнм Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ нлнм ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

 

­ La commune doit trouver des leviers pour maintenir et attirer de jeunes ménages et renouveler sa population 

­ Elle doit aussi prendre en compte le vieillissement de sa population et les besoins des « seniors » en considérant que cette 

tranche de population exige des équipements adaptés, une offre en logements dédiée (avec services associés ou proches, 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs. Les seniors ont globalement un revenu stable et sont demandeuses de 

structures et de services (activité/animation/loisirs, services médicauxΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΧύΦ 

 

 

TAILLE DES MENAGES DES RESIDENCES PRINCIPALES 

Stabilisation de la taille de ménages 

 

La taille des ménages se stabilise depuis 2015 à 1,96 pers/résidence principale et elle est légèrement supérieure à la taille des 

ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

(elle est en baisse sur la CdC Oléron : 1,89 en 2021) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛpales 
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LA POPULATION ACTIVE ET LES CATEGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES DES HABITANTS 

 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 
 

65,6 % de la population est active, soit 402 personnes. 

Le taux de chômeurs est de 10,6 %. 

 

Près de 70 % des actifs ayant un emploi sont salariés (243 actifs). 

 

57,5 % travaillent dans la commune (de résidence) en 2021, contre 61,2 % en 2010. 

 

 

II.2. La répartition des habitants permanents sur la commune (par quartiers) 
 

 

A -Nombre de 
Résidences Principales 

RP (2018) 

Estimation 
population (*1,96 
pers/ménage RP) 

B - Nombre de 
Résidences 

Secondaires RS 
(2018) 

Estimation 
population (*3 

pers/RS) 

TOTAL 
Habitats ou 
résidents 

CENTRE_BOURG 460 902 1100 3300 4202 

LA_BETAUDIERE_LA_MICHELIERE 53 104 69 207 311 

LA GAUTRIE-CHASSIRON-LA MORELIERE 115 225 218 654 879 

BD DE L'OCEAN HORS ENVELOPPE URBAINE 
DU CENTRE BOURG 

4 8 16 48 56 

LES HUTTES 45 88 226 678 766 

LES_TROIS_PIERRES 42 82 102 306 388 

SECTEUR DES PROIRES ς ZONE A CAMPER 3 6 37 111 117 

ZONE A CAMPER : LES RENFERMIS 7 14 73 219 233 

AUTRE : HABITAT DIFFUS, ECARTS 40 78 63 189 267 

TOTAL 769 1507 1904 5712 7219 

 

Ces chiffres sont à vérifier et stabiliser : en effet,  

- Les calculs et estimations sont issues des données Taxe Habitation 2018, qui peuvent différencier des statistiques 

insee 

- Les capacités des zones à camper sont à vérifier (commune) 

- ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƛǘǎ άǾŀŎŀƴǘǎέ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ şǘǊŜ ŘŜǎ wt ƻǳ w{ 
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II.3. La ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ζŁ ƭΩŀƴƴŞŜη Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ζǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊs» sur la commune : 

une population décuplée en haute saison 
 
Population des résidences principales :  

- " ƭΩŀƴƴŞŜ  Ґ момр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
- 9ƴ άǎŀƛǎƻƴέ Υ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜ Υ момр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

 
Population des résidences secondaires :  
Sur la base de 2203 résidences secondaires, et en considérant 3 personnes par logement, on peut estimer une population 
άǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜέ de plus de сллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ άƘŀǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴέ όƧǳƛƭƭŜǘ ŀƻǳǘύΦ 
! ƭΩŀƴƴŞŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛns un tiers des résidences principales sont occupées, soit plus de 2000 personnes/résidents 
ǾƛǾŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Υ άǇƛŎǎέ au 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΦ  
 
Population des campings 
όŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜύ 
10 campings au 01/01/2025 (insee) pour 1619 emplacements 
Sur la base de 1619 emplacements  résidences secondaires, et en considérant 4 occupants par emplacement, on peut estimer les 
résidents des campings à plus de 6500 personnes. 
 
Soit en haute saison, une population de :  

- 1315 habitants (RP) 
- 6000 résidentes (RS) 
- 6500 résidents (campings) 
Soit plus de 13800 personnes 

/Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƧƻǊŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ άȊƻƴŜǎ Ł ŎŀƳǇŜǊέΦ 
 

II.4. Les hypothèses de développement démographique inscrites au SCOT 
 
Rappel : les études du PLU doivent permettre des hypothèses de développement basées sur les statistiques «vérifiables», compatibles 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ vǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭa 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ Řƛǘǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 
On doit proposer (et justifier) une hypothèse de développement : 

- Soutenable, réaliste, compatible avec les orientations supra communales 
- Qui maintienne des possibilités de construire des logements diversifiés 
- vǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ κŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ 

 
RAPPEL OBJECTIFS SCOT 2023/2033 

 
Croissance démographique modérée 
 
+ 0,3 %/an sur le PMO 

+ 300 logements sur les 4 pôles de proximité soit environ 30 
logts/an 
{ƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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+ 0,2 % sur la CCIO 
 

(donnée « théorique », indicative) 2023/2033 
Soit 7,5 logts/an par commune 

Cette hypothèse et ce taux ne correspondent pas  aux 
évolutions démographiques récentes, ni au rythme de 
construction observé ces dernières années. 
Si on applique un taux de croissance annuel moyen de 0,20 % 
au chiffre de population insee 2021 (1315 habitants), la 
population en 2035 serait de 1352 habitants (+ 37 habitants). 

- 27 logements sont « commencés »/an entre 2020 et 
2023 (Rés Principales et Rés secondaires) (données 
sitadel 2024) 

- Les seuls 2 projets sur secteurs « stratégiques » 
étudiés par la CDCio représentent  60 + 28 logements  

 
 

II.5. Les hypothèses de développement démographique  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ лΣрл ҈ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǎŜŜ нлнм όмомр 
habitants) : dans ce cas la population en 2035 serait de 1410 habitants (+ 95 habitants). 
 
tƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŎŜǎ фр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣфс ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞΣ Ł 
produire, est de 49 logements « principaux » (95/1,96). 
 
Même avec cette hypothèse de développement « renforcée » (+ 0,5%/an contre 0,2 % prévu au SCOT pour les pôles de proximité 
Řƻƴǘ {ǘ 5ŜƴƛǎύΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ғ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭes). 
Mais les projets étudiés sur les 2 fonciers stratégiques correspondent déjà à près de 90 logements. 
Par ailleurs on ne pourra pas empêcher la production de résidences secondaires dans des dents creuses, petits terrains, projet de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧ 

 
 
 
 

4 hypothèses A, B, C, D 
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SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES - POPULATION 
 

SYNTHESE 

 
1315 habitants principaux 
 
Des résidents occupant des résidences secondaire « Ł ƭΩŀƴƴŞŜ » 
 
Un population décuplée en haute saison (plus de 13800 résidents) dans les résidences secondaires, locations, campings (10) 
 
Un vieillissement progressif des populations 
 

­ La commune doit trouver des leviers pour maintenir et attirer de jeunes ménages et renouveler sa population 

­ Elle doit aussi prendre en compte le vieillissement de sa population et les besoins des « seniors » en considérant que 

cette tranche de population exige des équipements adaptés, une offre en logements dédiée (avec services associés ou 

ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞκŀƴƛƳŀǘƛƻƴκƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΧύΦ 

 
 
En cours de synthèse 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 

 
V wŜŘŞŦƛƴƛǊΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΨǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ζ soutenable » 

 
V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ 

accessible  

V Permettre un développement maîtrisé en extension directe du bourg aggloméré, 
- Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝǘ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ōŃǘƛ ƻǳ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜ  

- en favorisant des opérations résidentielles aux typologies diversifiées et la mixité sociale  
 

V Renforcer la mixité sociale et la production de logements diversifiés et accessibles,  
V prioritairement dans le bourg aggloméré, secteurs proches des équipements et services 
V sur les villages, Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 
V Maintenir un tissu de commerces et services, Intégrer les projets de développement et de requalification des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǎŀƴǘŞΣ Χύ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜǊǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ  
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III. [ΩƘŀōƛǘŀǘ : situation, typologie et évolutions  
 

III.1. Le parc de Logements 
 

ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

Croissance régulière du parc depuis 2015 

 

9±h[¦¢Lhb{ 5¦ bha.w9 59 [hD9a9b¢{ 9¢ 5ΩI!.L¢!b¢{ 

 
 

 
 

Forte croissance du nombre de logements de 1982 à 2010 

 

Reprise de la croissance de logements entre 2015 et 2021 : + 171 logements (soit 28,5/an),  

MAIS dans cette même période :  

 + 230 résidences secondaires (+ 38/an) 

 - 40 résidences principales (moins 7/an) 

 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

une production importante de la construction de résidences secondaires à partir des années 1970 
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III.2. Les caractéristiques et la typologie des Logements 
 

Une majorité de logements individuels et de « maisons » 
Le parc de logements est constitué en 2021 à 96,6 % de maisons individuelles (contre 81,0 % en 2010) ; soit 2848 maisons 
individuelles sur les 2950 logements de la commune (insee 2021) 
 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ζ compacte » ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řu bourg. 
Dans les villages et quartiers littoraux le développement de maisons individuelles sur grands terrains a été maîtrisé en partie via le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŀ ƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǎǘƻǇǇŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όpar exemple 
ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴύ. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊitoire communautaire et sur la commune est de développer des opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ et/ou à loyer modéré, 
organisées et encadrées de manière à assurer une certaine densité, une insertion qualitative dans le tissu urbain, une diversité de 
formes urbaine et de typologie. 

 
 
Des grands logements  
Le parc de logements (Rés. Principales) est principalement constitué de grands logements  de 4 pièces et + : environ 70 % des 
résidences principales ; soit 473 logements sur les 670 (résidences principales ) de la commune. 
 
/Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ζ familles » mais les revenus des « locaux η Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
à ces logements aux jeunes ménages et aux arrivants même actifs. 
 
5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘés, de 
petite taille pour les seniors doit être pris en compte dans les programmes à venir. 
En 2021 on comptabilise moins de 50 logements de 1 ou 2 pièces (rés. principales), soit 1% du parc de rés. principales.. 
 

 

Un parc dominé par les résidences secondaires  

La part des résidence secondaires se stabilise entre 2010 et 2021 mais reste très forte (75 %) : 76,4 % en 2010, 71 % en 2015, 74,7 % 

en 2021 ; soit 2 203 logements sur les 2 950 recensés (2021). 

 

[ŜǳǊ ǇŀǊǘ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ (données TH 2024) : 

- ils ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘŜǎ IǳǘǘŜǎ Ŝǘ .Ř ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ όғул҈ύ  

- ils restent très présents dans le bourg et dans le village des 3 Pierres : environ 71 % des logements  

- ils sont moins représentés dans les 2villages de la Gautrie/La Morelière/ Chassiron et de La betaudière/La Michelière ((entre 

55 et 65 % des logements) 

- ils constituent Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜǎ άƭƻƎŜƳŜƴǘǎέ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎŀƳǇŜǊ 

 

III.3. Le rythme de construction ς logements autorisés, logements commencés 
 

- 24 logements commencés/an entre 2011 et 2023 

- 27 logements commencés/an entre 2020 et 2023 
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III.4. La répartition et la typologie des logements dans la commune par quartiers 
 
Répartition des Résidences Principales (2018) 
 
Près de 60 % des résidences principales sont dans le centre bourg aggloméré. 
Les deux villages de La Gautrie/Chassiron/La Morelière et de La Bétaudière/La Michelière e concentrent respectivement 15 % et 6,9 % 

 
Répartition des Résidences secondaires (2018) 
Le centre bourg concentre 57,8 % des residences secondaires. 
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Les données sont issues des statistiques taxe habitation (TH) 2018, fournies par le PETR Marennes Oléron. 
Certaines données doivent être vérifiées et ajustées pour tenir compte  

- des « résidences » où il y a du principal et du secondaire, à évaluer (non chiffré dans les données TH géolocalisées) 
- des zones à camper où sont parfois déclarés des rés principales ou secondaires 

 

 

A -Nombre de Résidences 
Principales RP (2018) 

B - Nombre de Résidences 
Secondaires RS (2018) 

% résid 
second. 

Sous-Total 1 

CENTRE_BOURG 460 1100 70,5 % 1560 

LA_BETAUDIERE_LA_MICHELIERE 53 69 56,6 % 122 

LA GAUTRIE-CHASSIRON-LA MORELIERE 115 218 65,5% 333 

BD DE L'OCEAN HORS ENVELOPPE URBAINE 
DU CENTRE BOURG 

4 16 80 % 20 

LES HUTTES 45 226 83,4 % 271 

LES_TROIS_PIERRES 42 102 70,8% 144 

SECTEUR DES PROIRES 3 37 92,5 % 40 

ZONE A CAMPER : LES RENFERMIS 7 73 91,1 % 80 

AUTRE : HABITAT DIFFUS, ECARTS 40 63 61,1 % 103 

TOTAL 769 1904 71,2 2673 

Pour mémoire : 2922 logements en 2020 Τ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ζ en résidences » (non 
chiffrés non détaillés dans la donnée TH géolocalisée) et des logements vacants. 
 

 

CENTRE BOURG 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
70,5 % de résidences 
secondaires 
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LA BETAUDIERE LA MICHELIERE 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
 
 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
 
56,6 % de résidences 
secondaires 
 

 

LA GAUTRIE-CHASSIRON-LA 
MORELIERE 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
65,5 % de résidences 
secondaires 
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.5 59 [Ωh/9!b 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
 
80 % de résidences secondaires 
 

 
 

LES HUTTES 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
 
83,4 % de résidences 
secondaires 
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LES TROIS PIERRES 
 
Carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
Source TH 2018 PMO MO 2024 
Sans logements vacants 
Sans résidences mixtes 
 
 
 
70,8 % de résidences 
secondaires 
 

 

LES PROIRES 
 
carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
source th 2018 PMO 2024 
 
sans logements vacants 
sans résidences mixtes 
 
 
 
92,5 % de résidences 
secondaires 
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LES RENFERMIS (ZAC) 
 
carte des logements résidences 
principales / résidences 
secondaires 
 
source th 2018 PMO mo 2024 
sans logements vacants 
sans résidences mixtes 
 
91,1 % de résidences 
secondaires 
 

 
 
Pour les « résidences » regroupant RP et RS :  

La commune devra ajuster et estimer la typologie des logements dans les « résidences » sur la base des cartes établies  
 
 
Pour la vacance :  
Les données LOVAC 2021 donnent un chiffre de 394 logements vacants  
Χ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜŜ ƛƴŘƛǉǳŜ Ŝƴ нлнл 77 logements vacants ! 

­ La commune devra ajuster et estimer la réalité de la vacance 
 
 
 
 

III.5. [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  
 
Chiffres insee 2021 :  

- 39 logements « HLM loué vide » 
- Soit 5,8 % des résidences principales 
- Hébergeant 80  personnes 

 
Depuis des années, la question du logement des jeunes ménages sur Oléron est problématique.  

Entre un prix du foncier devenu inaccessible  pour beaucoup (autour de 200 le m² viabilisé) et une ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мрл Ŝǘ мфл ƪϵ ǎǳǊ нл ŀƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴe peut plus 

ǎŜ ƭƻƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƞƭŜΦ Les conséquences directes sont : baisse des effectifs des écoles, fermetures de classe, accroissement important de 

la part des 60 ans et + Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦŜǘ ōŀōȅ-boom et augmentation importante de la population dans les 

communes du continent, notamment celles de la CdC du bassin de Marennes (report des populations).  

 

Selon le bilan intermédiaire 2001-нлмо Řǳ t[I Řǳ tŀȅǎ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ, les ménages modestes quittaient le territoire. 

En 2011, 60% des ménages installés sur Oléron étaient éligibles au logement social (en 2005, ils étaient 70%).  

 
 
¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ мл ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ 
pour le soutien à la réalisation de logements sociaux sur la période 2023/2025. 
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Les orientations générales pour les projets doivent prendre en compte notamment,  les enjeux suivants :  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳȄΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΧύ 

- !ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des projets adaptée..) 

- Accessibilité des logements 
 
 
 

III.6. Les logements et hébergements spécialisés  
 
Pas de résidences seniors 
Pas de logements saisonnier (projet) 
Logements militaires (Chassiron) 
 
 

III.7. Les zones de regroupements de caravanes 
 

Les 2 zones à camer des Proires et des Renffermis sont artificialisées, densément occupées (mobile home, constructions en bois, en 

ŘǳǊΧύ 

 
 

Dans le respect de la Loi Littoral le PLU, 

- ǇŜǳǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŎŀƳǇŜǊ ŘƛǘŜǎ ζ ZAC » avec un zonage dédié 
ǎǳƛǾŀƴǘ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ  

- ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ȅ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
 

{ŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ régulièrement édifiées, 

pourront être réalisés (bâtiments techniques, sanitaires prévus dans les cahiers des charges de certaines ZAC).  

 

On ne peut pas non plus annexer les cahiers des charges pour les appliquer strictement car : 

- ils ne sont pas compatibles avec la Loi Littoral (bâtiments techniques, sanitaires) 
- ƛƭǎ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Υ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des parcelles/lots sont occupées par des mobile home 
- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όζ shon ηΣ Χύ 
 

Dans le cadre des études de PLU la DDTM a rappelé ǉǳΩƛƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƳƻōƛƭŜ-home 

usagé par un neuf puisque les installations admises dans les cahiers des charges étaient exclusivement caravanes ou tentes. » 

Egalement il est rappelé la décision de justice faisant référence au jugement n° 2000445 du 20 janvier 2022 du tribunal de Poitiers sur 

le PLUi de l'île de Ré reconnaissant  όŀǳ Ǉƻƛƴǘ нуύ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ½!/ όƳŀƭƎǊŞ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ł 

l'origine) devait être considérée comme de la zone naturelle camping, excluant de facto tout aménagement. 
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III.8. [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  
 
Source : PLH  
 

Extrait contexte territorial PLH :  
« [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[I ŘŞŦƛƴƛǘ 
les objectifs quantitatifs et qualitatifs du 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ Ŝǘ 
les grands axes stratégiques pour y parvenir.  
 
Le nouveau PLH cherche à répondre aux 
difficultés de logement rencontrées 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻƭŞǊƻƴŀƛǎŜ Ŝǘ Ł 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ-
terme qui soit durable pour la population 
comme pour le territoire. » 
 
 

 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!/¢Lhb{  - 14 actions sont définies :  

 source : PLH 
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Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ  

Les objectifs annuels cumulés sur les 3 communes touristiques :  

ҍ 28 logements/an  

ҍ Dont 10 résidences principales / an  

 
Bilan des logements commencés entre 2014 et 2018 sur 4 ans   

- 69 logements (dont 6 «individuels purs») 

- 18 logements/an  

 

 

III.9. Les objectifs du SCOT 2023/2033  

 
 

2023/2033 : + 300 logements sur les 4 pôles de proximité soit environ 30 logts/an 

 

{ƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘƻƴƴŞŜ ζ théorique », indicative) 2023/2033 

Soit 7,5 logts/an par commune 

 

Rappel : hypothèse A (croissance moyenne de  0,50 %/an), le besoin estimé pour loger 95 résidents principaux = 49  

résidences principales sur la période 2021/2035 (soit 3,5 RP/an) 
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III.10. Estimation des besoins en logements 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ лΣрл ҈ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǎŜŜ нлнм 
(1315 habitants) : dans ce cas la population en 2035 serait de 1410 habitants (+ 95 habitants). 
 
tƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŎŜǎ фр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣфс ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
estimé, à produire, est de 49 logements « principaux » (95/1,96). 
 
Même avec cette hypothèse de développement « renforcée » (+ 0,5%/an contre 0,2 % prévu au SCOT pour les pôles de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řƻƴǘ {ǘ 5ŜƴƛǎύΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ғ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ 
résidences principales). 
 
Mais les projets étudiés sur les 2 fonciers stratégiques correspondent déjà à près de 90 logements. 
 
Par ailleurs on ne pourra pas empêcher la production de résidences secondaires dans des dents creuses, petits terrains, 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧ 
 
 
 
 
 

4 hypothèses A, B, C, D 
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4 hypothèses A, B, C, D 

 
 
 
Hyp A « tx SCOT 0,5%/an » 

- le besoin estimé pour loger 95 résidents principaux = 49  résidences principales sur la période 2021/2035 (soit 3,5 RP/an) 
- Soit 100 logements à produire en considérant un taux de production de de Résidences Secondaires de 50 % dans les 

constructions futures 
 
 
tƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŎŜǎ фр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣфс ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞΣ Ł 
produire, est de 49 logements « principaux » (95/1,96). 
 
Même avec cette hypothèse de développement « renforcée » (+ 0,5%/an contre 0,2 % prévu au SCOT pour les pôles de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řƻƴǘ {ǘ 5ŜƴƛǎύΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ғ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales). 
Mais les projets étudiés sur les 2 fonciers stratégiques correspondent déjà à près de 90 logements. 
Par ailleurs on ne pourra pas empêcher la production de résidences secondaires dans des dents creuses, petits terrains, projet 
ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧ 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ Řƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ  ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜs 
projets de logements diversifiés (travaux CDCIO). 
! ŎŜƭŀ Ǿƻƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ όǾƻƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ?) : notamment sur le secteur des ateliers (CTM). 

 
 

Rappels :  
ü 27 logements commencés/an entre 2020 et 2023 (Rés Principales et Rés secondaires) 
ü Les seuls 2 projets sur secteurs « stratégiques » étudiés par la CDCio représentent  60 + 28 logements  

 
 



 
PLU SAINT-DENIS 5Ωh[9whb- RAPPORT DE PRESENTATION / GHECO ς EAU MEGA  Page 31/ 231 

 

SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES : HABITAT  
 

SYNTHESE 
 

2950 logements en 2021 
75% de résidences secondaires 
96,6 % de logements individuels 
tǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 
 

Affirmer la « centralité » du bourg et maîtriser la densification et le développement des villages, insérés dans des milieux et 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
 
1-/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ 5Ŝnis 
Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘƛssu 
existant, tout en préservant la trame verte et le cadre de vie du bourg 
 

V tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 
typologies diversifiées, insérées dans le tissu urbain environnant et le paysage 

 

V hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ζ stratégiques » en termes de situation et de niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
urbaines, fonctionnelles et environnementales  

- ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ 

- ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜƴǎƛǘŞΧύ 

- liaisons inter-ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύΣ Χ 

- ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- prise en compte de la topographie, du végétal,  

- gestion des eaux pluviales  

- confortement des espaces verts  

- ΧΦ 
 

V Permettre un développement maîtrisé en extension directe du bourg,  
- Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ōŃǘƛŜ 

ou le motif paysager sur lequel il se greffe (prise en compte des quartiers riverains, des morphologies 
ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύ 

- en favorisant des opérations résidentielles aux typologies diversifiées  
 
2- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ [ŀ .ŞǘŀǳŘƛŝǊŜ κ [ŀ aƛŎƘŜƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴ κ ƭŀ aƻǊŜƭƛŝǊe / 
La Gautrie  
 

- Permettre la construction de logements dans les enveloppes urbanisées et aménagées des villages,  

- sans extension des parties déjà urbanisées,  
. pour valoriser les covisibilités et perspectives sur le site de Chassiron (nord Chassiron/Morelière)  
Φ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ όǎǳŘ [ŀ aƛŎƘŜƭƛŝǊŜύΣ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǎibles 
. pour préserver la qualité des entrées et traverses de villages 
Φ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5топ ό[ŀ .ŞǘŀǳŘƛŝǊŜύ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ w5топ ό[ŀ aƻǊŜƭƛŝǊŜύ 

- En maîtrisant la densification dans les terrains encore libres ou dans le cadre de mutation ou démolition reconstruction 
. pour conserver une ambiance de village, des silhouettes urbaines douces et intégrées au paysage 
. pour prendre en compte la proximité du rivage 
. pour préserver des espaces de jardins, interfaces agricoles de qualité 
 
3- /ƻƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ouest, 
« sensibles » du fait de leurs interfaces avec la dune et/ou les marais) et en lien avec les réservoirs de biodiversité (Trame Verte et 
Bleue) 
 

V Permettre la construction de quelques logements dans les enveloppes bâties et desservies, en prenant en compte la 
structure du réseau viaire et les besoins en stationnements résidentiels 

V {ǘƻǇǇŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ζ linéaires »  
V !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΧύ 
V tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ όǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ 

V Maîtriser la  pression foncière et immobilière sur ces quartiers majoritairement occupés par du résidentiel secondaire 

V aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
de « ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ηΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΧ 



 
PLU SAINT-DENIS 5Ωh[9whb- RAPPORT DE PRESENTATION / GHECO ς EAU MEGA  Page 32/ 231 

 

IV. Les activités économiques 
 

IV.1. Le contexte économique général 
SCoT du Pays Marennes Oléron ς Rapport de présentation ς diagnostic ς 2013 
 

LΩéconomie du territoire est très dépendante de sa position géographique. Tout dΩabord de par le tourisme : moteur principal de 

lΩéconomie du territoire par ses emplois induits directs όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ŎŀƳǇƛƴƎΣ Χύ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘs (bâtiment, travaux publics 

pour la construction de résidences secondaires). 

La présence de lΩocéan oriente également fortement lΩéconomie. En effet, lΩostréiculture Ŝǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ pôles importants 

dΩemplois sur le Bassin de Marennes ainsi que sur le sud de lΩIle dΩOléron. 

Cependant, une grande part des emplois générés par ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ou le tourisme est composée dΩemplois 

saisonniers. Le chômage sur le Pays est donc très dépendant de la saisonnalité mais ne varie que très peu annuellement (environ 15 % 

depuis 1982). 

 

Près de 1 600 entreprises sont présentes dans le Pays avec la répartition suivante : 

- ун ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩLƭŜΣ 

- 18 % concentrés sur le Bassin de Marennes. 

Le Bassin de Marennes regroupe moins de 300 entreprises.  

Il existe donc un déséquilibre dans la répartition spatiale des entreprises. Ce constat révèle la forte polarisation économiqǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴe 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нл ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩîle sont des hôtels ou des restaurants.  

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ : Saint-Georges, Saint-Pierre et Dolus, représentent lΩépicentre économique et 
démographique. 
 
 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /5/ ƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 
Source CCIO, 02/2023 
 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /Ř/ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллфΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻuvoir 
ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŜȄŜǊŎŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜrventions :  
- Appui à la structuration des filières  

- Implantation et développement des entreprises  

- Animation et communication  

- Aménagement du territoire  
 
Au titre de son soutien aux entreprises, la collectivité assure notamment :  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ф ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύΣ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
communautaire depuis le 1er janvier 2017.  

- La gestion de la « Maison des Entreprises », équipement communautaire offrant espace de coworking, location de bureaux 
et salle de formation à Saint-Georges-ŘΩhƭŞǊƻƴ (ZA des 4 Moulins).  

 
5ŜǇǳƛǎ нлнмΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
collectivité : OLERON 2035. Cette feuille de route, réalisée dans la poursuite des 2 Agendas 21 réalisés en 2008 et 2014, vise à assurer 
un développement durable et équilibré du territoire, avec plus de 140 actions organisées autour de 3 grands ambitions politiques :  
- Vers une île authentique, nature et préservée,  

- Vers une île accueillante, chaleureuse et dynamique  

- Vers une île engagée, innovante et exemplaire.  
 
Ce cadre stratégique est déployé dans un contexte où les enjeux environnementaux, économiques et sociaux se multiplient et 
amènent la collectivité à agir pour un territoire conciliant développement économique, préservation des espaces - ressources 
naturelles et lutte contre le changement climatique.  
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭΩŀǘǘeinte des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ζ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎation Nette » 
(ZAN) de la loi Climat et Résilience. Cette loi place les territoires au coeur des enjeux du ZAN en fixant 2 échéances : une réduction par 
ŘŜǳȄ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩƛŎƛ мл ŀƴǎ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ½!b Ł нлрлΦ  
 
En complément des aspects environnementaux et règlementaires, la raréfaction foncière sur le territoire amène la collectivité à 
ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ long 
ǘŜǊƳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Pour cela, la communauté de communes souhaite être accompagnée dans :  
- la mise en oeuvre de nouveaux équipements à destination des entreprises, pour faciliter leurs parcours résidentiels,  
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- ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴύΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
juridiques diversifiés et adaptés.  
 
9ƭƭŜ ƭŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлно ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Υ  
- Une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǘȅǇŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜΣ ƘƾǘŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎ-
ǊŜƭŀƛǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ en précisant : o Le dimensionnement (quelle offre de services ?)  

 ƻ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŎƘƻƛȄ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘύ  

 o Le fonctionnement et le cadre juridique (portage et mode de gestion)  

 o Le financement des équipements concernés (investissement et fonctionnement)  
- Une nouvelle pratique de gestion foncière :  

o Dans les ZAE communautaires en cours de commercialisation : par la mise en place de baux à construire ou toutes 
solutions alternatives appropriées (sur des espaces choisis et ciblés) permettant à la collectivité de garder en partie la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ  

ƻ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Υ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ  

 
 

IV.2. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
 

 
 
Compétences CCIO 

- Accompagnement des porteurs de projet pour la reprise de terre agricole 
o Priorité donnée aux parcelles présentant des risques liés aux incendies ou sangliers + intérêt des agriculteurs. 
o La CCIO prend en charge le défrichement des parcelles 
o wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
o Envoi de courriers aux propriétaires pour vendre ou louer à des agriculteurs (programme qui fonctionne) 

- La CCIO préempte des terres agricoles 
o 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜǎ олллϵκ Ƙŀ 
o Si suspicion de projet de terrain à camper 
o Si le projet est porté et présenté à la SAFER 

- Environ 12 préemptions/ an (dont 2/3 avec porteur de projet) 
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LES EXPLOITATIONS 
 

- 10 exploitations sont installées sur la commune, dont une ne possède pas le siège sur la commune.  
- Le maraîchage et la viticulture sont les orientations dominantes. 

 
- Les 3 exploitations viticoles livrent leur vendange à la cave viticole. 
- [Ŝǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜǇǘŜƭǎ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘǎ ό.ƭƻƴŘŜ ŘΩŀǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ !ƴƎǳǎύΦ  
- 3 structures agricoles sont en agriculture biologique. 

 
- Un départ en retraite prévu dans moins de 5 ans (B. Gérard) sans repreneur connu 

 

- 1 projet dΩinstallation de serres à lΩest du bourg, au nnrd de la route de la Brée 
 

 
 
LES EMPLOIS 
 
Le secteur agricole emploie 27 saisonniers et 8 salariés.  
2 exploitants sont en double actifs. 
 
 
LES SURFACES 
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LA CONCERTATION AGRICOLE 
[ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ нпκлрκнлнпΦ  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ la concertation approfondie et privilégiée avec les acteurs agricoles doit permettre de recueillir et de prendre en compte les 
évolutions et projets de la profession. 
LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ƻǳ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜκŀǉǳŀŎƻƭŜ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ à participer 
à cette réunion de concertation qui a permƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ activités existantes et 
les projets. 
La carte et le bilan agricole (annexés au présent rapport de présentation) sont établis sur la base des échanges et élément fournis par 
les exploitants (relevés PAC, questionnaire renseigné), en sus des échanges complémentaires directs avec les exploitants, qui 
pourront rencontrer les élus ou le service urbanisme pour exposer leurs difficultés et projets. 
 
Rappels :  
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŜ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Φ 
Ensuite les exploitants pourront compléter leurs observations sur la base du projet voté en conseil municipal, pendant le temps 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
Ils sont également invités à participer aux réunions publiques de concertation, élargies à tous les habitants. 
 

Les enjeux et problématiques mise en avant lors de la concertation agricole sont les suivants :  
- dispositions de la Loi Littoral contraignantes en particulier : surfaces maximale en espaces remarquables, coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΧ 

- ŘŜǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ w5 Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ όǎŜǊǊŜǎΣ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜύ 
située sur des zones prélocalisées en zone humide et soumise au risque submersion  

- difficulté voire impossiōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ de revoir la règlementation pour le logement agricole. 

 
BILAN DU PLU 
Le PLU en vigueur inscrit des zonages A, Aa et Ar : 
 
Le zonage A correspond aux sites agricoles bâtis, dispersés, pour permettre leur extension notamment, ainsi que le logement de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ Le règlement ne prévoit en zone A, pour le « logement », que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мрл Ƴ² de SHON. 
 
Le secteur Aa, est inconstructible en raison notamment des objectifs de protection des perspectives paysagères, des espaces proches 
du bourg et des espaces proches du rivage au sens de la loi littoral. 
 
Le secteur Ar, identifiant les espaces remarquables au sens de la Loi Littoral ne permet pas le logement. 
 
 
Points de vigilance 
[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭΨƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ 
zone agricole A ; en effet ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ :  
vǳŀƴŘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŀǊǊşǘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǾŜƴŘ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Ŝǘ ƘŞǊƛǘŀƎŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǊŘǳΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Aucune démarche foncière ƴΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ dans ce sens au niveau communal ou communautaire. 
 
tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
Le zonage du PLU en vigueur « pastille » la zone agricole inconstructible Aa de petites secteurs dispersés classés en zone A. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ ƛƴcluant les 
ōŃǘƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎŜǊǊŜǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝ ȊƻƴŜ bύΦ 
Une grande partie de ces espaces sont préservés par le Site Classé. Les espaces remarquables au sens de la Loi littoral au sein des 
espaces agricoles doivent respecter les dispositions de la loi. 
 
Les règlements graphique et écrit ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ! Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination « agricole η ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǎ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 
 
Il ne peut pas être délimité un ou plusieurs secteurs dédis proprement au logement agricole. En revanche les parcelles bâties et non 
bâties  incluses dans les enveloppes urbaines du bourg et des villages, ainsi que les terrains en extension directe du bourg et des 
villages doivent être privilégiés pour accueillir et héberger les exploitants agricoles en activité et à venir. 
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SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES : ECONOMIE AGRICOLE  
 

SYNTHESE : 

 
- 10 exploitations sont installées sur la commune, dont une ne possède pas le siège sur la commune.  
- Le maraîchage et la viticulture sont les orientations dominantes. 

 
- Un départ en retraite prévu dans moins de 5 ans (B. Gérard) sans repreneur connu 

 

- 1 projet dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǊes à lΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀǳ nnrd de la route de la Brée 
 

 

ORIENTATIONS GENERALES ς ESPACES ET ACTIVITES AGRICOLES 

 

V Protéger et « reconnaître » le foncier agricole : qualité agronomique, structures foncières en place 

V ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

 

Tout en respectant les dispositions de la Loi littoral :  

V tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ 
bâtiments ou des aménagements contribuant au développement des agricultures 

 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ κ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

V tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Χ 

 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dans la zone agricole  

 

V aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 
en extensions limitées du bourg, dans les villages et en dehors des secteurs soumis aux risques, en prenant en 
compte les activités en place et la valeur agronomique des terres 

 

V Maintenir des espaces tampons entre les exploitations et/ ou bâtiments agricoles et les 
habitations de tiersΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ζ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ η Ŝǘ ζ ƭΩŀƎǊƛŎƻƭŜ η Ŝǘ ƭŀ 
pérennité des activités agricoles 

 

V Prévoir des modes de gestion de zones de non traitement en interfaces agricoles 

 

V Intégrer les circuits de déplacements et de stationnement des engins nécessaires aux activités 
agricoles, aquacoles, salicoles, mytilicoles 
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IV.3. Les activités commerciales 
 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƭŜ όǎƻǳǊŎŜ : projet 
DAC juillet 2013). 

Le contexte intercommunal 
{ǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
particulièrement dense.  
De plus, depuis les années 2000 on observe une augmentation importante 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tETR Marennes Oléron.  
 
Le SCOT révisé approuvé en 2024, indique que « Les espaces commerciaux 
de périphérie et de centres-bourgs du PMO ont été évalués en se fondant sur 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǳ 
encore la continuité commerciale (services techniques du PMO et des CC du 
SCoT, 2021). Cette évaluation rend compte de la qualité générale des 
différents espaces commerciaux du PMO.  
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs met notamment en évidence les 
qualités des centres-bourgs de Saint-Pierre-ŘΩhƭŞǊƻƴΣ {ŀƛƴǘ-Denis-ŘΩhƭŞǊƻƴ 
(port), de Grand-Village-Plage et du Château-ŘΩhƭŞǊƻƴ όǇƻǊǘύΣ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ōƻƴƴŜǎ. » 
 όΧύ  
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
marchés. Le territoire en présente un grand nombre, en particulier sur la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ό//LhύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ мп Řǳ ǇƾƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞΦ «  
 

 
 

 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎtion 

des centres-bourgs. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ PETR Marennes Oléron ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ нлмн όŀƴƴǳƭŞ Ŝƴ нлмс Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄύΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΣ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛdentifier 
les enjeux et potentiels liés aux commerces de centres-bourgs sur la CCIO (Lestoux et associés, 2018) et sur la CCBM (Cibles et 
stratégies marketing communication, 2016). 
 
Le commerce sur la commune 
5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ les 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ  
- 1/ En 2018, ŞǘǳŘŜ  {¢w!¢;DL9 ϧ twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb th¦w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; 59{ /9b¢w9{-BOURGS (échelle CDCio et 

commune par commune, quartier par quartier) 
- 2/ En 2021 Υ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ 

et des baux commerciaux à Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ ό//L мтύ 
 
Les commerce se concentrent dans le centre bourg, à proximité du port de plaisance à proximité du phare de Chassion. 
Le marché de Saint-Denis d'Oléron Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǇƭŀŎŜ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜ ό Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴŀǘƛƴǎ Řǳ 
1er Avril au 30 Septembre, pendant les vacances scolaires et jours fériés ; les mardis, jeudis, samedis et dimanches matins hors 
saison). 
 

 

мκ 9ǘǳŘŜ  {¢w!¢;DL9 ϧ twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb th¦w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; 59{ /9b¢w9{-BOURGS (2018) 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /5/ ƛƭŜ hƭŞǊƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όнлмтύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊciale sur 
ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ  : étude  STRATÉGIE & 
twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb th¦w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; 59{ /9b¢w9{-BOURGS 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ  :  

- Apporter aux élus et acteurs du commerce, via un dispositif de formation, une vision commune des enjeux du commerce de demain et des 
outils de pilotage à disposition pour maitriser le commerce tout en réactivant l'attractivité des centralités. 

- Réaliser un bilan de la structuration commerciale du territoire. 
- Identifier les défis à relever pour le commerce au regard des évolutions potentielles à 5/7/10 ans de la population, de l'appareil commercial 

et de la structuration des pôles environnants. 
- Traduire, sur la base d'une concertation étroite avec les acteurs locaux ,l'ambition territoriale en matière de commerce pour disposer d'une 

stratégie commerce. 
- Définir une stratégie d'organisation du commerce qui préserve, à la fois, les centralités comme lieu de vie, affirme les polarités face aux pôles 

extérieurs, et permet de diversifier les propositionscommercialesennonalimentairepourréduirelesdéplacementsde la population. 
- Proposer au-delà des règles, des outils et actions opérationnelles pour redynamiser et ré-enchanter les centres-bourgs 
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Extraits étude 2017 :  
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нκ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ōaux 

commerciaux à Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ ό//L мтύ -  périmètre adopté en CM du 08/04/2021 

 

Extraits étude :  
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OBJECTIFS DU SCOT  

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs sur la CCIO  

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ό//LhύΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭieux de 

ǾƛŜΣ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ secteur non 

alimentaire afin de réduire les déplacements de la population.  

Afin de structurer les centralités, les actions à mettre en place doivent permettre de :  

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 

programmation ς OAP aux PLU) ;  

- ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻŜǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩhǇŀƘ-w¦Σ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville) ;  

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ όƎŜǎǘƛƻƴ 

prévisionnelle du bâti, anticipation des besoins des professionnels de santé) ;  

- ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό/DAC), intervenir sur 

ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ Ł ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞκŁ ƭΩŜǎǎŀƛύΦ  

 

tƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Υ  

- ré-ŜƴŎƘŀƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŎƘŀǊǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Σ Ǉƭŀƴ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

enfants dans les projets urbains, plan de végétalisation, mobilité douce facilitée) ;  

- intégrer de nouveaux services adaptés aux besoins (ouverture des commerces le midi et plus tard le soir, événements dans 

les centralités, centralités connectées, formations des commerçants aux outils numériques) ;  

- ōƻƻǎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Τ  

- conciergerie de centres-ǾƛƭƭŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύΦ 
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IV.4. Les activités artisanales et industrielles - ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ {ŜƛȊƛƴǎ 
 
Sur la commune la ZA des Seizins de 5 ha regroupe 25 activités artisanales (et petite industrie, production). 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ҍ ƭƻǘǎκ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ? 

 
 
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŞƎŀƎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻnŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs. 
Le traitement paysager de ces espaces est aussi un enjeu important.  

- Appliquer le principe de sobriété foncière aux activités économiques en optimisant les espaces existants et en les requalifiant.  
 
 
Quelques activités artisanales et de petite industrie sont implantées sur la commune. 
 
Une activité de travaux et construction a fermé fin  2024 en entrée de bourg sud). 
 
 

IV.5. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 
- Des sites et équipements de loisirs répartis sur le territoire 
hǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ  
 
Outre les activités de baignade ou de pêche à pied, les principaux équipements touristiques reposent sur : 
- un port de plaisance, 
- deux zones de mouillages, 
- deux clubs nautiques 
- des tennis, un mini-golf, des boulodromes, un centre 
équestre, etc. 
 
- Le site de Chassiron 
Situé à une heure de Rochefort et accessible par la r5топ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ la pointe de Chassiron et son phare sont un des sites 
touristiques majeurs de ƭΩƞƭŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мтл ллл ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ όнлмрύΦ 
Après la création du jardin du phare en 2007, une esquisse a été réalisée par A.Freytet en 2011 sur le site du phare de Chassiron et la 
zone commerciale, pointant déjà les dysfonctionnements du site : piétinement, manque de lisibilité ŘŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǇƘŀǊŜΣ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦΦΦ 
 
[ŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ w5 топ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŞƳŀǇƘƻǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǇƘŀǊŜΦ 
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¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Υ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǇƘŀǊŜΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΣ ƭŜ 
ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΣ ŜǘŎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 
!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳe des 
activités de plein air sans lien avec le site (trampoline, parcours de cross pour les enfants, etc).  
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀ ƭŀƛǎǎŞ ŘŜ larges emprises bitumées. 
 
- Les plages 
Les plages de la côte sauvage sont accessibles et disposent de capacités de stationnement suffisantes. Cependant, les circulations 
pédestres dans les dunes et vers les plages sont peu encadrées, et les piétinements détériorent ces espaces. Les accès aux plages de la 
côte Est (La Boirie, Soubregeon) ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
saturés en été. 
 
 
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 
Hôtels :  

- Le Neptune  
LΩhôtel implanté sur le site du phare de Chassiron, est fermé. 

 
10 campings au 01/01/2025 (insee) : 

- 2 campings 2 étoiles (417 emplacements) 

- 6 campings 3 étoiles (834 emplacements) 

- 2 campings 4 étoiles (368 emplacements) 
Pour 1619 emplacements 
 

 

IV.6. Les programmes, objectifs et actions : la requalification du site du Phare de Chassiron 
 
Depuis une trentaine ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ du site exceptionnel du Phare de Chassiron. Une étude a permis 
un premier état des ƭƛŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (Paysages de ƭΩhǳŜǎǘΣ мффсύΦ 
Ainsi, la fermeture du site aux automobiles, la réalisation ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ  
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƳƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ nécessaire reconquête de ce site. 
 
Le Département de Charente-Maritime, propriétaire de 50% environ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻŜǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
requalification paysagère Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴΦ 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нлммΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ élargi, afin de prendre en compte, notamment, les 
problématiques de déplacements, de stationnements, et le contexte écologique et paysager du site.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ le phare, les espaces naturels avec notamment la 
restauration des pelouses calcicoles et le paysage. 
 
Il a pour objet également de proposer des améliorations du fonctionnement global du site, notamment la circulation, le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ : piétonne, cycliste, motorisée, touristique et professionnelle sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des espaces périphériques. 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŎƭǳǘ Σ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Υ 
- la pointe de Chassiron : les abords du phare, la zone commerciale et les 
stationnements, ainsi que les espaces de bords de falaise et parcelles 
attenantes. 
- le littoral Est de la pointe de Chassiron à Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴ 
- le littoral Ouest de la pointe de Chassiron aux dunes perchées au lieu-dit «la 
Nègrerie» 
 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇpréciation du site dans sa globalité 
όŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦΦΦύ ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴǎŜ ŘŜǎ {ŜǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ aŀǊŀƛǎ tŀǇƛƴŀǳŘΦ 
Il englobe également le sud de la commune de Saint-5Ŝƴƛǎ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ 
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SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES : ECONOMIE 
 

SYNTHESE : POINTS DE VIGILANCE / ENJEUX 

 
1 pôle commerçant lisible en coeur du bourg connecté 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜΣ ŞƎƭƛǎŜΧύ 
 
1 pôle commerçant sur le port de plaisance tourné vers les 
activités saisonnière et de restauration 
 
1 pôle de commerces et restaurants lié aux visiteurs du Phare de 
Chassiron 
 
Pas de dispersion des activités commerciales dans les villages et 
écarts 
 
¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŀǎƛ ǊŜƳǇƭƛe, contenue, réservés aux 
activités artisanales et industrielles 
 
Une maison médicale programmée au sud du bourg 
 
5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΨƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
 

 
Soutenir les commerces et services dans le bourg en 
sΨŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ 
un parcours marchand élargi, connectant le centre bourg et le 
port de plaisance 
 
Veiller à la qualité des activités et à la maîtrise des nuisances 
pour les riverains (stationnement, bruit) dans le bourg et les 
quartiers résidentiels 
 
Ne pas disperser les activités dans les villages, susceptible de 
générer des nuisances ou de développer les circulations « tout 
voiture ». 
 
Une zone à contenir, à optimiser 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 

Commerces 

V Organiser et encadrer le renforcement et le développement des commerces, services et activités de proximité dans le centre-

bourg,  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΧ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 

ǊǳŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ 

 

V 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

résidentiels du bourg et villages  

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏǆǳr 

ŘŜ ōƻǳǊƎ όǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎύ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ  ζ sur place » 

 

V Maintenir et requalifier les activités liées à la mer, portuaires et touristiques sur le port  

V Contenir, requalifier et améliorer le développement des activités, commerces et restaurants autour du phare de 

Chassiron, en adéquation avec le projet de valorisation du site 

 
Activités de services et de santé 

V permettre le renforcement des équipements et structures liées au social et à la santé sur la commune, en complément de la 

maison médicale 

 
Activités artisanales et industrielles 

Préserver les emplois des activités existantes et développer de nouvelles activités   

ҍ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ {ŜƛȊƛƴǎ 

ҍ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

V Contenir les campings dans leur limites autorisées  

V !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ  
 

Activités de loisirs, culturelles et de découverte,  

notamment, 

V aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ Ŝǘ ǇƘŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴ 

V Poursuivre les aménagements de valorisation des équipements publics, des plages 

V DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ζ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ η 
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V. Les équipements et services  
 

V.1. Les équipements administratifs, sociaux, techniques 
 

- La Mairie 
- 2 cimetières 
- 3 salles de location : la maison du cadran solaire, la salle "L'Escale", la salle du canot de sauvetage 
- Centre Technique municipal (CTM) 

- Le centre de première intervention communal devenu centre de secours départemental en 2000 (restructuration complète des 
bâtiments et un agrandissement effectués en 2014) ; il protège en 1er appel les 2 communes du nord de ƭΩƛƭŜ et en 2ème appel 
tout le canton nord, avec 450 à 500 interventions par an dont un tiers pendant la saison estivale. 

 
 

V.2. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ  
 

Les écoles de St-Denis et de La Brée les Bains sont réunies dans le cadre d'un regroupement pédagogique intercommunal (RPI). 

Le RPI est géré par un syndicat intercommunal : le SIVOS (syndicat intercommunal à vocation scolaire). 

Le SIVOS  se réunit plusieurs fois dans l'année pour assurer le suivi des infrastructures scolaires et développer de nouveaux projets . 

 

Il gère également le personnel de la garderie, des accompagnants du transport scolaire et du restaurant scolaire et les activités 

périscolaires. 

 

Les écoles : 
- [Ωécole primaire de St Denis, composée de 3 classes, de la toute petite section (TPS) au CE1 : 

o 1 classe pour TPS, PS, MS  
o 1 classe pour les GS, CP 
o 1 classe pour les CE1 

- [Ωécole élémentaire de La Brée les Bains, de 2 classes allant du CE1 au CM2 : 
o 1 classe pour les CE2, CM1 
o 1 classe pour les CM2 

Evolution des effectifs scolaires : à fournir depuis 5 / 10 ans (commune, écoles) 
 
Les services proposés par le SIVOS : 

- Le restaurant scolaire 
- Les activités périscolaires (gratuites) 
- La garderie 
- Le transport scolaire 

 
 

V.3. Les équipements sportifs et de loisirs 
 

Équipements socio-culturels :  

- La médiathèque 

- La salle de spectacle / de cinéma L'Escale (168 places assises) 

- Le foyer rural 

 

Equipements sportifs : 

- Stade 

- Terrains de tennis 

 

Associations : 

L'association Sports Dionysiens existe dans sa configuration actuelle depuis 2006. Elle regroupe diverses sections dont :  

- La section Vélo (V.T.T et VTC) , qui organise régulièrement des sorties tout au long de l'année et participe aux randonnées VTT 

organisées sur la région. 

- [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ¢ŜƴƴƛǎΣ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ǳƴ ǘƻǳǊƴƻƛ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞ CC¢ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƭΩƘǳƞǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ des 
catégories 9-10 ans, 11-12, 13-14, et 15-16, et également un tournoi amical pour les adultes. 

- La section Marche sportive, ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŀƳŜŘƛǎ Ƴŀǘƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŎƘŀǉǳŜ 
trimestre; 
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- La section aŀǊŎƘŜ !ǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ όƘƻǊŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
ƳŀǊŞŜύ ΣŜǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ό ƭǳƴŘƛ κ ǾŜƴŘǊŜŘƛύ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ Φ /ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ  organise chaque année « le bain de la 
galette » plage de la Boirie à Saint-Denis, en janvier. 

- [Ω!{5 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƭŜ ¢ƻǳǊ ŘŜ ƭΩOƭŜ (« Olé Run ») en courant, en marchant ou en vélo 
(généralement lors du week-ŜƴŘ ŘŜ ƭΩ!ǎŎŜƴǎƛƻƴύΦ 

 
 

V.4. Le port de plaisance 
 

Construit en 1989 le port de plaisance de Saint-Denis-d'Oléron dispose d'une capacité d'accueil de 730 bateaux sur pontons.  

Le port dispose d'un espace visiteurs pour escales avec 60 places disponibles.  

Il est réservé aux bateaux de moins de 18 m 

 

Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ Ł ǎŜŎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ bateaux, et 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ƳƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜΦ 

 
 

V.5. Les projets 
 

- Aménagement dΩune Maison de santé (en cours2025) 
- Déplacement du Centre technique municipal (CTM) 
- Projet école de voile (Port) 

 
 

SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES ς EQUIPEMENTS 
 

SYNTHESE 

 
Equipements et services concentrés dans le centre bourg et le port 
 
Projet de déplacement du CTM 
 
Enjeu du maintien de lΩécole en accueillant des familles à lΩannée 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǾƻƛǊƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΧΦύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘion 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ :  

Prioritairement,  

V Le déplacement des ateliers municipaux 

V [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ όǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀ .ƻƛǊƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ et villages 
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VI. Les déplacements et mobilités 
 

VI.1. Insularité et déplacements  
  

 

[ΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŀŘǳŎ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŀƴǎ όƳƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ мфссύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇǳƛǎǉǳŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǊ ƭΩƞƭŜ Ł [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜΣ il 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ŀȄŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ CƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ il est 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘΦ  

[Ŝ Ǉƻƴǘ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ  

{ŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ мффн ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƞƭŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘΩŞchanges 

ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 « Pour le Pays Marennes ς Oléron, les besoins à prendre en considération se déclinent à 2 échelles de temps : 

ς les besoins liés au projet de vie à l'année, de vie locale, de confort et de sécurité, de désenclavement et de mobilité personnelle 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ Χ 

ς les besoins liés à l'économie touristique, liés à la notion de temps de parcours, à la régulation des pics saisonniers, à l'offre de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Χ »  
Source Υ {/h¢ tŀȅǎ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ  

 

 

 

VI.2. La desserte 
 

 
Source : rapport de présentation Projet de classement au titre des 

articles L.341-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ [ΩO[9 

5Ωh[;whb 

L'ile d'Oléron est reliée, depuis 1966, au continent par un 
pont routier, long de 3027 m lui faisant ainsi perdre, en 
partie, son insularité. Il surplombe le Coureau d'Oléron, 
mince détroit qui sépare l'île du continent. 
 
Il longe les deux estacades de l'ancien bac qui assurait la 
liaison maritime entre Bourcefranc et  le Château- d'Oléron. 
 
La commune est traversée par la RD 734 « dorsale » qui 
dessert l'île suivant un axe Sud-Est / Nord-Ouest. 
 
La RD734 constitue la véritable colonne dorsale de l'ile, elle 
traverse le bourg ; le trafic estival peut rendre sa traversée 
difficile d'autant plus que la configuration de cet axe (voie 
ŞǘǊƻƛǘŜΣ ōŃǘƛ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜ Χύ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
La RD traverse également les villages de La Michelière et de 
la Bétaudière. 
 
Les villages de la frange littorale ouest : Mes Huttes, Les 3 
Pierres sont desservis par la voie littorale : route des Huttes, 
rue des Seulières). 
Le réseau viaire qui dessert ces villages depuis la RD734 et 
depuis le bourg est peu hiérarchisé et il est difficile 
d'identifier les axes de transit des voies de desserte « locale » 
des villages. 
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VI.3. Les déplacements et les modes de transport utilisés 
 
Des mobilités journalières domicile ς ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩhƭŞǊƻƴ 
Une grande partie des déplacements est interne à la commune.  
 

 

Une enquête de mobilité a été menée en avril 2011 auprès de la 
population oléronaise. Ce qui ressort :  
- La part hégémonique de la voiture particulière toutes 

communes confondues,  
- La part de la marche à pied et du vélo est la plus forte dans 

la commune de St Pierre, respectivement 5 et 15% ; 
- [ΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōǳǎ κ ƴŀǾŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Υ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈Φ 
 
Les commerces de proximité sont relativement nombreux en 
centre bourg mais la voiture est le mode de déplacement 
privilégié pour accéder aux centres commerciaux, supermarchés  
Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ό{ǘ-Pierre et Dolus 
ŘΩhƭŞǊƻƴύΦ 
 
Le phare de Chassiron et plusieurs campings sont situés sur la 
« pointe η ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜ 
nombreux déplacements voiture et de plus en plus à vélos (en 
lien avec les « Plans Vélos » mis en place par la CDCIO). 

 
Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au 
travail en 2021 

 

 
91,5 % des ménages ont au moins 1 voiture : 
- 52,6 % : 1 voiture 
- 39 % : 2 voitures ou + 
 
 
73 % des actifs utilisent la voiture, camion ou fourgonnette pour 
se rendre au travail. 
 

 
 
 

VI.4. Les transports en commun  
 

 

 
[Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ  
 
Transports en commun « routier » 
Le réseau de transports de la région Nouvelle-Aquitaine propose plusieurs liaisons en car pour les ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ 

continent : 
¶ La ligne 154 Saint-Denis-ŘΩhƭŞǊƻƴ ғҔ {ŀƛƴǘ-Pierre-ŘΩhƭŞǊƻƴ ғҔ wƻŎƘŜŦƻǊǘ ғҔ {ǳǊƎŝǊŜǎΦ 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ wƻȅŀƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ligne 153. 

¶ La ligne 155 Saint-Denis-ŘΩhƭŞǊƻƴ ғҔ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ όǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜύΦ 

¶ La ligne 171  Saintes <> Marennes, correspondance à Marennes avec la ligne 154 ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
La cars scolaires qui circulent sur le territoire peuvent aussi être utilisés, en fonction des places disponibles, sachant que la priorité 
est donnée aux élèves. 
 
 
Transports par bateau  
5Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ sur le port de Boyardville ό{ǘ DŜƻǊƎŜǎ ŘΩhƭŞǊƻƴύΦ 

- Liaison maritime La Rochelle - Ile d'Oléron - ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ [ŀ ¢ƻǳǎǎŀƛƴǘΦ 

https://www.cdc-oleron.com/wp-content/uploads/2024/12/Fiche-horaire-Cars-regionaux-Saujon-La-Rochelle.pdf
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- Croisières Inter-îles ς Liaison La Rochelle / Saint-Denis, de juillet à août. 
- Saint Denis Croisières - [ƛŀƛǎƻƴ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ κ {ǘ 5Ŝƴƛǎ ŘϥhƭŞǊƻƴΣ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ƴƛ-novembre 
- Bateau Passeur + vélos - Liaison Bourcefranc / Le Château d'Oléron - Liaison La Tremblade / Saint Trojan Les Bains - 

Liaison La Tremblade / Marennes, de juillet à août 
 
Les navette des plages 

La navette des plages est le transport estival organisé par la communauté de communes de l'île d'Oléron, en partenariat avec des 
campings et hôtels oléronais qui s'engagent pour l'environnement.  
Parmi les destinations desservies : le phare de Chassiron, Le Château d'Oléron, Boyardville, Domino, La Cotinière, les plages de La 
Perroche et de la Rémigeasse, le parc aquatique Iléo, ... 
Au parking du chenal de Boyardville, la navette des plages dessert l'embarcadère de la liaison maritime Ile d'Oléron - La Rochelle.  
Elle est également connectée par des arrêts communs au réseau de transports de la Charente Maritime. 
Le service est gratuit et ouvert à tous. Il fonctionne 7J /  7 en juillet et août. 
 
 
 

VI.5. Les déplacements « doux »  
 
[ΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ Ǉlus ŘŜ мнл ƪƳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Řǳ {ǳŘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ ±Şƭƻ LΣ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ мффрΣ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ōƻǳǊƎǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ la 
Charente-aŀǊƛǘƛƳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ мффсΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ζ 5ƻǊǎŀƭŜ η ŀ ŘŞōǳǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ [ŀ ŘƻǊǎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ tƭŀƴ ±Şƭƻ LL ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛques 
όŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎƛers ou les 
résidents permanents, tels que les plages, les centres de loisirs, les commerces, etc. 
Ces différentes liaisons se faisaient soit en voiture, soit en vélo dans des conditions de sécurité pas toujours optimales. 
 
/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ǾŞƭƻǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭlage 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
Chaque Plan Vélo apporte des objectifs plus ambitieux en termes de desserte et de sécurité. Ils se concentrent autour de 6 axes 
principaux : 

1. Poursuivre les liaisons inter-pôles : entre les communes, les centres-bourgs, 
2. Assurer les liaisons utilitaires : domicile-travail, domicile-études, les équipements (écoles, collèges, lycées), 
3. ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ Χ 
4. !ǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

Transport Public, 
5. Développer les liaisons avec le continent (route et maritime), 
6. Poursuivre les liaisons le long du littoral et les accès aux plages. 

 
!ƛƴǎƛ рс ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ фл ƪƳ ŦƻǊƳŀƛŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ±Şƭƻ LLL ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /Ř/ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ les 
sections les plus urbaines ont été écartées et laissées à la charge des communes. Ces pistes, ainsi que celles existantes permettent 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ  
Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǎŜǳƭ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ /5/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ Ǿƛǎŀƴt 
à réduire la place de la voiture, à favoriser le développement des solutions alternatives (modes doux, intermodalité, cohérence 
urbanisme-déplacements) et à faciliter les échanges avec les territoires voisins. 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ώ{/h¢ϐ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭibre 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ LƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ - Marennes, l'Agenda 21 de la Communauté de Communes de l'île d'Oléron et son Plan Global de 
Déplacements (PGD). 

 
Le SCOT fixe des orientations en faveur des modes doux. Dans son volet déplacements, le PADD fixe quatre principes structurants 
Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ «la construction d'une véritable offre en transports alternatifs, diversifiée et concurrentielle à l'usage de la 
voiture». 
 
L'Agenda 21 de la Communauté de communes prolonge le SCOT par un programme d'actions transversal aux enjeux du 
développement durable. En matière de déplacements, il réaffirme la nécessité de poursuivre le «développement des alternatives à 
ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ηΣ ŜƴƧŜǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛté du 
ŦƻǊǳƳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ 
 

https://www.oleron-larochelle.net/
https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/fr/lignes-routieres/Les-lignes-routieres-en-charente-maritime
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VI.6. Le stationnement ς inventaire des capacités de stationnement des véhicules 

motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et 

des possibilités de mutualisation de ces capacités 
 
Nombre de place en cours de comptage (commune) 
 
Parkings VL 
Centre bourg 

- -place de la mairie/marché 
 

*** places 

- parking du stade/Moulin neuf 
- parking du port de plaisance 

 

 

- parking avenue des Pins 
 

 

- -parking du cimetière 
 

 

- Stationnement sur rues 
 

 

- .Ř ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ   
 
Dans les villages 

- La Morelière- les Fontenelles 
- Chassiron : Canton de Roeres 
- La Gautrie 

 
- Les Huttes 

 
- Les 3 Pierres 

 
- La Mihelièree/ La Baudissière 

 
 
Phare de Chassiron 

- Parking du phare  
Des parkings priv®s et publics permettent dôacc®der aux diff®rentes activit®s : deux grands parkings publics 
permettent de rejoindre la pointe ¨ pied, un parking r®serv® aux ®clusiers leur permet dôacc®der ¨ la plage et des 
parkings privés sont réservés aux employés des commerces et restaurants, ainsi que du phare, du sémaphore et de 
la maison de la pointe. 

 
 
Parkings de plages : 
A renseigner commune 
 
 
Parkings véhicules électriques et hybrides 
A renseigner commune 
 
Parkings vélos 
A renseigner commune 
 
Camping-cars 
Saint-Denis est accessible en camping-car ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Υ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŀǳǘƻǳǊ 
du port, parking Fel, parking du Moulin Neuf, parking de la plage des Huttes, parking de la plage des Seulières, parking du phare 
de /ƘŀǎǎƛǊƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊƻƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩȅ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘ όŜƴǘre 
23h et 6h).  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ƧƻǳǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tƘŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǎǎƛǊƻƴ Ŝǘ le 
hameau « les Huttes ».  
La municipalité de St-Denis ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀƳǇƛƴƎ-caristes Υ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ ǎƛǘǳŞŜ 
route des Huttes, à proximité des commerces et du centre-bourg avec tout le confort nécessaire (ravitaillement en eau, vidange, 
ŘƻǳŎƘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύΦ 
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SYNTHESE ET ORIENTATIONS GENERALES : DEPLACEMENTS MOBILITES 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 
 

V Tenir compte du besoin en circulations et en stationnement (résidents, visiteurs, camping-ŎŀǊǎΧύ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

tenant compte de la sensibilité paysagère, des connections avec le bourg et les villages (liaisons douces), de 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ  

 

V Favoriser le développement résidentiel, de commerces et services sur le bourg, dans les espaces disponibles 

(vides urbains) et en extensions proches et maîtrisées en surfaces, pour réduire les déplacements « tout voiture » 

et en intégrant les circuits de transports en commun 

 

V Maintenir ou retrouver des liaisons inter-quartiers 

 

V Garantir la prise en compte de développement des mobilités douces pour consolider le développement 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ 

 

V Sécuriser la circulation et favoriser la mixité piétons/vélos/voitures 

 

V tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ 

 

 

V Maîtriser le développement des villages et quartiers éloignés des commerces et équipements structurants, 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

 

 

V aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

adéquation avec les enjeux patrimoniaux de Chassiron, autour du phare 

 

 

V Préserver et développer les itinéraires de « promenade», de «découverte» en connexion avec les chemins 

ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

 

V LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ±Şƭƻ ŘŜ ƭΨƞƭŜ 
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TOME II. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢  
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I. Le milieu physique 
 

I.1. Climat 
Source : données issues de Météo-France 

 

[ΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ tempéré, caractérisé par des températures douces et une pluviométrie relativement 

abondante, répartie tout au long de l'année. [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘŜƳǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŞŜΦ [ŀ 

pluviométrie, sous la dépendance de perturbations venant de l'océan atlantique, atteint un maximum d'octobre à février. 

Les données de température et précipitation sont illustrées ci-dessous sous forme de diagramme ombrothermique. Elles sont 

complétées par la représentation des vitesses du vent moyennes mensuelles. Ces données ont été enregistrées par la station de 

Saint-Denis-ŘΩhƭŞǊƻƴ όbƻƳ ǳǎǳŜƭ Υ /ƘŀǎǎƛǊƻƴ Τ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Υ мтоноллмΦ tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Υ мффм-2020). 

 

Station de Chassiron - diagramme ombrothermique 

Les températures mensuelles moyennes fluctuent de 8°C en 

hiver à 20°C en été. La température moyenne annuelle est 

de 13.7°C. 

 

Les hauteurs de précipitations mensuelles moyennes varient 

entre 36 mm en été et 90 mm en automne, pour un cumul 

annuel de 683 mm. 

 

La période où les sols sont les plus secs ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 3 mois 

environ, de juin à septembre. 

Station de Chassiron ς vitesse du vent mensuelle moyenne 

Les vitesses du vent mensuelles moyennes avoisinent 

17 km/h en été et atteignent 23 km/h en hiver. 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes montre un net réchauffement depuis 1959. Sur la période 

1959-2009, la tendance observée sur les températures moyennes annuelles est de +0,3 °C par décennie. Les trois années les plus 

chaudes depuis 1959 en Poitou-Charentes, 2011, 2018 et 2020, ont été observées au XXIème siècle. 

 

Les principales évolutions significatives du climat et des milieux au cours des 50-млл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

suivantes : 

- ¦ƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мϲ/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΦ 
- ¦ƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ŘŜ мΣрϲ/ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƛƴƛǘŞ ŘŜ мΣн Ł мΣр Ǝκƭ 

dans le Bassin Marennes-Oléron depuis la fin des années 1970. 
- Une modification de la saisonnalité se manifestant par un réchauffement hivernal, une augmentation du rayonnement 

printanier, une diminution du rayonnement estival et une augmentation de la pluviométrie à cette saison. Cette 
transition progressive vers une diminution de la pluviométrie hivernale et une augmentation significative de la 
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ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

- ¦ƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ŎƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мурлΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл-1980 (2,5 mm/an contre 1,7 mm/an en moyenne sur la période 1850-2010). 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ нлрлΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΦ {ǳǊ ƭa 

seconde moitié du XXIème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario de faibles émissions (RCP 2.6). Selon le scénario de fortes émissions 

(RCP 8.5), le réchauffement pourrait dépasser +4,6°C en fin de siècle. 

 

 
 

Le cumul annuel des précipitations en Poitou-/ƘŀǊŜƴǘŜǎ ǾŀǊƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊŀ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

XXIème siècle. 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘϥƛŎƛ ƭŀ fin du 

XXIème ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 5Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ǎŀƛǎƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎΦ 
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La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol 

en Poitou-Charentes, entre la période de référence 

climatique 1961-1990 et les horizons temporels 

proches (2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le 

XXIème siècle (selon un scénario SRES A2), montre 

un assèchement important en toute saison. 

En termes d'impact potentiel pour la végétation et 

les cultures non irriguées, cette évolution se traduit 

par un allongement moyen de la période de sol sec 

(SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois tandis 

que la période humide (SWI supérieur à 0,9) se 

réduit dans les mêmes proportions. 

hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ 

siècle pourrait correspondre aux situations sèches 

ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

 

Le territoire est exposé à des variations climatiques significatives depuis au moins 20 à 30 ans, voire plus pour certains paramètres. 

Un schéma de synthèse est présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ Lƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ л όƴǳƭύ Ł о όŞƭŜǾŞύΦ 

 

 
9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǎƻǳǊŎŜ Υ t/!9¢ OƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ς ƻǳǘƛƭǎ LƳǇŀŎǘΩ/ƭƛƳŀǘύ 

 

 

[Ŝ t/!9¢ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ propose une qualification de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл, 

lorsque les données le permettent. Cette analyse doit cependant être interprétée et considérée avec précaution, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

nombreux paramètres climatiques et aléas restant soumis à des incertitudes scientifiques. Le schéma ci-dessous, synthétisant 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, permet une ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ représentées ci-dessus sous la même forme. 

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ л όƴǳƭƭŜύ Ł п όǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜύΦ 
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9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǎƻǳǊŎŜ Υ t/!9¢ OƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ς ƻǳǘƛƭǎ LƳǇŀŎǘΩ/ƭƛƳŀǘύ 

 

 

I.2. Relief 
[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ; la majorité 

du territoire est marquée par une altitude comprise entre 5 et 12 m NGF (cf. carte « Géologie, relief et hydrographie » ci-dessous). 

Seule une formation dunaire, au lieu-dit « La Garenne η ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ мр Ƴ bDCΦ 

 

 
Vue sur la plaine au sud du village de la Gautrie 






















































































































































































































































































































































